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(54) Dalot d’évacuation d’eau, notamment pour bateau

(57) Ce dalot d’évacuation d’eau, notamment pour
bateau, adapté pour être placé dans un trou de la coque
de celui-ci, comportant des moyens en forme de tube (2)
à chaque extrémité desquels sont placés des moyens
en forme de flasque (3, 4) de fixation et d’étanchéité sur

la coque du bateau, est caractérisé en ce que les moyens
en forme de tube se présentent sous la forme d’un tube
flexible dont au moins la paroi externe est filetée (en 5)
et est adaptée pour coopérer avec un taraudage interne
(en 6) de manchons (7) des flasques (3, 4).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dalot d’éva-
cuation d’eau, notamment pour bateau.
[0002] De tels dalots sont déjà bien connus dans l’état
de la technique et sont adaptés pour être placés dans
des trous de la coque de ce bateau pour permettre l’éva-
cuation de l’eau.
[0003] De manière générale, de tels dalots sont asso-
ciés par paire et sont placés symétriquement de part et
d’autre du bateau, soit à l’arrière soit sur les côtés de la
coque de celui-ci.
[0004] La plupart des dalots connus dans l’état de la
technique sont réalisés à partir de tubes rigides, par
exemple en matière plastique, pour des longueurs utiles
variant entre 50 et 200 mm et à partir de pièces rigides
reliées par un tuyau flexible sur lesquelles les pièces ri-
gides sont fixées par des colliers par exemple en inox,
pour des longueurs utiles supérieures à 200 mm.
[0005] On conçoit cependant que ces différents dalots
connus dans l’état de la technique présentent un certain
nombre d’inconvénients, notamment au niveau du nom-
bre de pièces utilisées, de leur montage sur la coque et
enfin de leur capacité à absorber les différences d’angle
entre les faces interne et externe de la coque et les dé-
formations de la coque de façon générale.
[0006] Le but de l’invention est donc de résoudre ces
problèmes.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dalot
d’évacuation d’eau, notamment pour bateau, adapté
pour être placé dans un trou de la coque de celui-ci, du
type comportant des moyens en forme de tube à chaque
extrémité desquels sont placés des moyens en forme de
flasque de fixation et d’étanchéité sur la coque du bateau,
caractérisé en ce que les moyens en forme de tube se
présentent sous la forme d’un tube flexible dont au moins
la paroi externe est filetée et est adaptée pour coopérer
avec un taraudage interne en de manchons des flasques.
[0008] Selon d’autres caractéristiques de l’invention,
il est prévu que :

- des moyens en forme de cache formant enjoliveurs
sont associés aux manchons des flasques ;

- l’un de flasques est équipé d’un clapet d’anti-remon-
tée d’eau ; et

- l’un des flasques est équipé d’un déflecteur d’eau.

[0009] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective par-
tiellement éclatée d’un premier exemple de réalisa-
tion d’un dalot selon l’invention,

- la figure 2 représente une vue en perspective d’un
deuxième exemple de réalisation d’un dalot selon
l’invention, et

- la figure 3 représente une vue en perspective d’un
troisième exemple de réalisation d’un dalot selon l’in-
vention.

[0010] On a en effet illustré sur ces figures et en par-
ticulier sur la figure 1, un dalot d’évacuation d’eau, no-
tamment pour bateau, qui est adapté pour être placé
dans un trou de la coque de celui-ci afin d’évacuer l’eau
vers l’extérieur du bateau.
[0011] Sur cette figure 1, le dalot est désigné par la
référence générale 1 et comporte des moyens en forme
de tube désignés par la référence générale 2, à l’extré-
mité desquels sont placés des moyens en forme de flas-
que de fixation et d’étanchéité sur la coque du bateau.
[0012] Ces moyens en forme de flasque sont désignés
par les références générales 3 et 4 respectivement.
[0013] Dans le dalot selon l’invention, les moyens en
forme de tube désignés par la référence générale 2 se
présentent sous la forme d’un tube flexible dont au moins
une partie de la surface externe au niveau de ses extré-
mités, est filetée et est adaptée ainsi pour coopérer avec
un taraudage interne de manchons des flasques.
[0014] C’est ainsi que l’on reconnaît sur la figure 1, un
filet de vis désigné par la référence générale 5 formé au
moins sur la face externe du tube flexible 2 et un tarau-
dage interne 6 d’un manchon 7 du flasque 3.
[0015] De plus, des moyens en forme de cache for-
mant des enjoliveurs désignés par la référence générale
8, peuvent être associés aux manchons par exemple 7
du flasque.
[0016] Les moyens en forme de tube peuvent être réa-
lisés en matière plastique comme les manchons 7 et les
enjoliveurs 8.
[0017] Bien entendu, d’autres finitions et matériaux
peuvent être envisagés.
[0018] On conçoit alors qu’un tel dalot présente un cer-
tain nombre d’avantages par rapport à ceux de l’état de
la technique en acceptant les différences d’angle entre
les parois interne et externe de la coque et les déforma-
tions de cette coque en navigation ou au ponton lorsque
par exemple des pare-battages de protection du bateau
exercent une pression sur celui-ci.
[0019] Par ailleurs, un tel dalot ne nécessite pas non
plus l’utilisation de colliers en inox pour assurer la fixation
des manchons sur le tube, celui-ci étant par exemple
coupé à la bonne longueur et les manchons étant vissés
en position sur les extrémités du tube.
[0020] Bien entendu des joints d’étanchéité ou un mas-
tic quelconque peuvent être utilisés pour améliorer en-
core l’étanchéité de ce dalot.
[0021] De plus le tube peut être coupé à la longueur
souhaitée pour l’adapter parfaitement à la coque.
[0022] On a illustré sur la figure 2 un deuxième exem-
ple de réalisation d’un tel dalot.
[0023] Celui-ci est désigné par la référence générale
10 sur cette figure 2 et présente une structure analogue
à celle décrite en regard de la figure 1, et dans laquelle
un clapet d’anti-remontée d’eau désigné par la référence
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générale 11, a été associé à l’un des moyens en forme
de cache.
[0024] Enfin, et comme cela est illustré sur la figure 3,
dans laquelle un troisième exemple de réalisation d’un
dalot désigné par la référence générale 12 a été illustré,
l’un des moyens en forme de cache peut également être
muni d’un déflecteur 13 destiné à empêcher toute remon-
tée d’eau à bord du bateau.
[0025] Bien entendu, d’autres modes de réalisation
encore peuvent être envisagés.

Revendications

1. Dalot d’évacuation d’eau, notamment pour bateau,
adapté pour être placé dans un trou de la coque de
celui-ci, du type comportant des moyens en forme
de tube (2) à chaque extrémité desquels sont placés
des moyens en forme de flasque (3, 4) de fixation et
d’étanchéité sur la coque du bateau, caractérisé en
ce que les moyens en forme de tube se présentent
sous la forme d’un tube flexible dont au moins la
paroi externe est filetée (en 5) et est adaptée pour
coopérer avec un taraudage interne (en 6) de man-
chons (7) des flasques (3, 4).

2. Dalot d’évacuation d’eau selon la revendication 1,
caractérisé en ce que des moyens en forme de
cache formant enjoliveurs (8) sont associés aux
manchons des flasques.

3. Dalot d’évacuation d’eau selon la revendication 2,
caractérisé en ce que l’un de flasques est équipé
d’un clapet (11) d’anti-remontée d’eau.

4. Dalot d’évacuation d’eau selon la revendication 2 ou
3, caractérisé en ce que l’un des flasques est équi-
pé d’un déflecteur (13) d’eau.
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